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ORGANISATION du TEMPS de TRAVAIL 

FORCE OUVRIERE émet un avis défavorable. 
 

Si la négociation obligatoire en entreprise avait déjà fait l‘objet de nombreuses modifications avec 
l'entrée en vigueur de la Loi Rebsamen, ce n'était qu'un début !  

 

Négociations obligatoires, négociations annuelles, négociations triennales, thèmes sur lesquels 
négocier, modification de la périodicité des négociations, priorité donné à l’accord d’entreprise … 

 

  De nouvelles règles sont applicables depuis le 24 septembre 2017. Depuis l'entrée en vigueur des 
Ordonnances du 22 septembre 2017 réformant le Code du travail, l'employeur doit négocier : 

 
• chaque année sur la rémunération, le temps de trava il et le partage de la valeur ajoutée dans l'entrep rise.  

  
• chaque année sur l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, et la qualité de vie au t ravail . 

  
• tous les 3 ans, pour la gestion des emplois et de s parcours professionnels. 
 

La Direction a débuté cette négociation par la présentation du calendrier 2018 lors de l’information / 
consultation en Comité d’Entreprise du Jeudi 09 Novembre 2017. 

 

Le premier calendrier qui nous a été présenté bloque les semaines 31, 32 et 33 pour prise de congés 
principaux et organise la durée hebdomadaire de façon classique. Il en est de même pour la semaine 
52. 

 

La semaine 19  quant à elle (7 au 11 mai), est imposée en Fermeture usine  au vu des nombreux 
ponts et fériés présents. 

 

La durée hebdomadaire  est aujourd’hui officiellement bloquée à 37h et 27’ , soit 8h du lundi au Jeudi 
et 5h 27’ le Vendredi. 

 

Vous trouverez au dos de ce tract la copie du calendrier 2018. 
 

Malgré nos diverses interventions, rien n’a bougé, le caractère unilatéral des décisions de la 
DIRECTION a poussé FORCE OUVRIERE à émettre un avis défavorable.  

 

Pour FORCE OUVRIERE la place des Institutions représentatives du personnel est au cœur des 
négociations. Ces dernières doivent rester loyales, dans le respect des prérogatives et obligations de 
chacun. 

 

Même si les nouvelles dispositions de Loi limitent les capacités des organisations syndicales, FORCE 
OUVRIERE fait le pari que notre Direction saura être à l’écoute.  

 

Nous avons tous à y gagner. 
 

Encore beaucoup d’accords en perspective : Dialogue social, Elections partielles DP, Temps de 
travail, Qualité de vie au travail, etc…autant de sujets devant permettre ainsi de démontrer que les 
« acteurs sociaux » restent des « acteurs ». 

 

Le pouvoir de négociation : c’est vous…                            Syndicat Force Ouvrière Latécoère 
Le 04 Décembre 2017.  

 

REJOIGNEZ NOUS…                                                  



 

 

 


